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(54) Bouche d’extraction de gaz à réglage automatique et procédé de fabrication d’une telle bouche

(57) L’invention concerne une bouche (1) d’extrac-
tion de gaz destinée à être montée dans une lumière (4)
d’une cloison (3), comprenant :
- un boitier (2) adapté pour pouvoir être fixé à la cloison
de manière à couvrir la lumière de la cloison, doté
d’ouvertures (5) définissant un passage à travers le boi-
tier pour la circulation d’un flux d’extraction (F), selon une
direction globale d’extraction et un sens d’extraction,
- une membrane (6) élastique, flexible et autoportante,
comportant au moins une aile (7) fixée par un bord (7b)
à une traverse (9b) du boitier et s’étendant en porte à
faux en regard des ouvertures, dans une position de re-
pos en l’absence de flux d’extraction de façon à pouvoir

ployer et venir obturer partiellement les ouvertures sous
l’effet d’un flux d’extraction, afin de limiter un débit du flux
gazeux sous l’effet d’une différence de pression de part
et d’autre de la cloison,

caractérisée en ce que la membrane (6) présente une
courbure et/ou une élasticité variables en fonction de
l’humidité s’opposant à la flexion de la membrane sous
l’effet du flux d’extraction de sorte que le débit du flux
d’extraction traversant la bouche est simultanément va-
riable en fonction de l’humidité contenue dans le flux d’ex-
traction et de la différence de pression de part et d’autre
de la cloison.
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Description

[0001] L’invention concerne une bouche d’extraction
de gaz destinée à être montée dans une lumière d’une
cloison séparant par exemple une pièce à ventiler d’un
conduit d’évacuation de gaz. Plus particulièrement, l’in-
vention concerne une telle bouche d’extraction permet-
tant la régulation du débit d’un flux d’extraction de gaz
en fonction, d’une part de l’écart de pression entre la
pièce à ventiler et le conduit d’évacuation et d’autre part
de l’humidité régnant dans la pièce à ventiler. L’invention
porte également sur un procédé de fabrication d’une telle
bouche d’extraction.
[0002] La ventilation des locaux habités a pour fonction
de renouveler l’air de ces locaux en admettant de l’air
frais extérieur dans les pièces principales ou pièces sè-
ches (par exemple salon, salle à manger, chambres) et
en évacuant l’air vicié des pièces de services ou pièces
humides (par exemple cuisine, salle de bains, WC). Afin
de minimiser la dépense énergétique nécessaire, dans
les locaux chauffés, pour chauffer le flux d’air froid en-
trant, tout en conservant une salubrité de l’air présent
dans les locaux, il convient de réguler le débit du flux
d’extraction d’air en fonction de nombreux paramètres.
[0003] Par exemple, dans un immeuble d’habitation
possédant plusieurs étages, il est courant de disposer
d’un ou plusieurs conduits d’extraction verticaux permet-
tant d’extraire l’air vicié des appartements du rez-de-
chaussée au dernier étage. Il règne alors dans le conduit
d’extraction vertical une dépression variable qui, pour
être suffisante pour assurer la ventilation d’un apparte-
ment du rez-de-chaussée, est telle qu’en l’absence de
moyens de réglage, la ventilation des derniers étages
est trop importante et source de gaspillage énergétique.
En outre, la dépression dans le conduit d’extraction peut
être affectée de variations brutales liées par exemple au
vent et/ou à un courant thermique dû aux variations de
température dans le conduit et/ou encore aux variations
provoquées par un dispositif d’extraction mécanique (par
exemple stato-mécanique ou électrique) placé sur le toit.
[0004] Par ailleurs, la ventilation n’est nécessaire qu’à
proportion de la quantité d’air vicié généré. Par exemple,
un logement inoccupé ne nécessite pas un débit de ven-
tilation aussi élevé qu’un appartement occupé par de
nombreuses personnes rejetant de la vapeur d’eau et du
gaz carbonique du fait de leur respiration ou de leur uti-
lisation d’équipements sanitaires ou de cuisine.
[0005] Il a donc été proposé des bouches d’extraction
d’air réglables, soit en fonction de la différence de pres-
sion entre l’atmosphère intérieure et le conduit d’aspira-
tion, soit en fonction de l’humidité, et plus précisément
du taux d’hygrométrie, des pièces de service.
[0006] On connaît par exemple du document FR 2 847
661 une bouche d’extraction de gaz réglable automati-
quement en fonction de la différence de pression. Cette
bouche comporte un boitier fixé à une cloison séparant
une pièce de service du conduit d’aspiration et obturant
une lumière ménagée dans cette cloison. Une membrane

flexible et élastique s’étend en porte-à-faux au dessus
d’ouvertures du boitier permettant le passage d’un flux
gazeux entre la pièce à ventiler et le conduit d’aspiration.
En fonction de la différence de pression régnant de part
et d’autre de la cloison, le débit du flux gazeux varie et
la membrane ploie et obture partiellement les ouvertures
de façon à réguler le débit de ce flux.
[0007] Cependant, cette bouche d’extraction ne prend
pas en compte l’utilisation du local à ventiler et ne permet
pas de profiter du plein débit que pourrait procurer une
forte dépression pour évacuer rapidement une grande
quantité d’air humide comme c’est le cas après l’utilisa-
tion d’une salle de bain par exemple.
[0008] On connaît également d’autres dispositifs, par
exemple du document FR 2 508 606, basés sur le prin-
cipe de l’hygromètre à cheveu, dans lesquels un fil ou
une tresse dont la longueur augmente avec le taux d’hu-
midité agit sur un élément mécanique tel qu’un volet pour
faire varier une section de passage de l’air. Outre que
ces dispositifs ne prennent pas en compte la variation
de débit qui peut être entrainée par une variation de la
différence de pression de part et d’autre du dispositif, ils
sont sensibles à l’encrassement du fil ou de la tresse par
les particules, en particulier les particules grasses, en-
trainées par le flux d’extraction et sont couteux à réaliser
en raison de la complexité du mécanisme d’entrainement
de l’élément mécanique.
[0009] Le document FR 2 729 746 propose une bouche
d’extraction réglable comportant une membrane élasti-
que suspendue à une traverse, ladite membrane venant
buter, sous l’effet de la dépression, contre un fil tendu
qui limite son déplacement. Selon ce document, le fil
peut-être tendu manuellement ou par un organe méca-
nique externe en fonction de la température, de l’humidité
ou encore d’un système d’horlogerie. Dans une telle bou-
che d’extraction, la position de la membrane (et donc le
débit d’extraction) est exclusivement dictée par la dé-
pression jusqu’à ce qu’elle vienne buter contre le fil tendu,
puis la position de la membrane est exclusivement dictée
par l’humidité (ou la température, l’heure et le réglage
manuel).
[0010] L’invention vise donc à proposer une bouche
d’extraction de gaz qui permette de cumuler en les com-
binant les avantages des deux techniques connues de
régulation du débit d’air extrait.
[0011] Elle vise également à proposer une telle bouche
d’extraction qui soit simple et peu couteuse à réaliser.
[0012] L’invention vise en outre à proposer une telle
bouche d’extraction qui soit robuste, résistante aux pol-
luants gras ou chimiques et fiable dans le temps.
[0013] L’invention vise également un procédé de fa-
brication d’une telle bouche d’extraction, et en particulier
d’une membrane pour une telle bouche d’extraction, qui
soit relativement simple et fiable et permette le réglage
des caractéristiques d’extraction de la bouche.
[0014] Pour ce faire, l’invention concerne une bouche
d’extraction de gaz destinée à être montée dans une lu-
mière d’une cloison, comprenant :
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- un boitier adapté pour pouvoir être fixé à la cloison
de manière à couvrir la lumière de la cloison, doté
d’ouvertures définissant un passage à travers le boi-
tier pour la circulation d’un flux gazeux, dit flux d’ex-
traction, selon une direction globale dite direction
d’extraction et un sens dit sens d’extraction,

- une membrane élastique, flexible et autoportante,
comportant au moins une aile fixée par un bord à
une traverse du boitier et s’étendant en porte à faux
en regard des ouvertures, dans une position de re-
pos en l’absence de flux d’extraction de façon à pou-
voir ployer et venir obturer partiellement les ouver-
tures sous l’effet d’un flux d’extraction, afin de limiter
un débit du flux gazeux sous l’effet d’une différence
de pression de part et d’autre de la cloison,
caractérisée en ce que la membrane présente une
courbure et/ou une élasticité variables en fonction
de l’humidité s’opposant à la flexion de la membrane
sous l’effet du flux d’extraction de sorte que le débit
du flux d’extraction traversant la bouche est simul-
tanément variable en fonction de l’humidité conte-
nue dans le flux d’extraction et de la différence de
pression de part et d’autre de la cloison.

[0015] Dans le présent texte, on entend par
« courbure » la courbure propre de la membrane, c’est-à-
dire la courbure intrinsèque prise par celle-ci « au repos »
ou en présence d’une différence de pression prédéter-
minée à l’exclusion d’une influence externe au système
membrane / boitier, telle que, par exemple, une courbure
imposée par une butée ou tout autre organe mécanique
venant exercer une force ponctuelle sur la membrane.
[0016] En utilisant une membrane dont la courbure va-
rie en fonction de l’humidité contenue dans le fluide tra-
versant la bouche d’extraction de telle sorte que, lorsque
le fluide est chargé d’humidité, cette courbure éloigne la
membrane des ouvertures qu’elle est prévue pour mas-
quer, le débit du flux gazeux traversant la bouche d’ex-
traction est augmenté à différence de pression égale en-
tre l’amont et l’aval de la bouche d’extraction. Ainsi pour
un taux croissant d’humidité relative du fluide, la position
de repos de la membrane s’étend à une distance crois-
sante des ouvertures donc le débit du fluide au travers
des ouvertures augmente pour une différence de pres-
sion constante de part et d’autre de la cloison. A l’inverse,
lorsque le taux d’humidité relative du fluide est faible, la
courbure de la membrane s’inverse et celle-ci prend une
position de repos rapprochée des ouvertures et le débit
du flux gazeux est réduit à différence de pression égale.
La courbure de la membrane est ainsi continument va-
riable en fonction de l’humidité et également et simulta-
nément continument variable en fonction de la dépres-
sion. Dès lors, le débit du flux gazeux est une fonction
continue des deux variables humidité et dépression sur
toute l’étendue de la plage des débits.
[0017] Il en va de même lorsque le paramètre de la
membrane variant avec l’humidité est l’élasticité (ou son
inverse, la raideur) de la membrane selon la direction du

porte-à-faux. En choisissant une membrane telle que sa
raideur augmente avec le taux d’humidité relative du flux
gazeux, la flexion de la membrane pour venir masquer
les ouvertures requiert une différence de pression crois-
sante et donc le débit au travers de la bouche d’extraction
est augmenté.
[0018] Avantageusement et selon l’invention, la mem-
brane présente un coefficient de dilatation en fonction de
l’humidité anisotrope selon une direction normale à la
surface de la membrane. Certains matériaux, par exem-
ple des matériaux synthétiques possèdent la propriété
de se dilater en présence d’humidité. En concevant une
membrane dont le coefficient de dilatation est variable
dans le sens de l’épaisseur de celle-ci, l’une des faces
de la membrane peut présenter la propriété de se dilater
selon au moins une des deux directions du plan tangent
à cette face avec un coefficient de dilatation supérieur à
celui de l’autre face. Ainsi en présence d’humidité, la face
présentant un coefficient de dilatation supérieur voit les
dimensions dans le plan de cette face s’accroitre par rap-
port à celles de l’autre face. Dès lors, il se produit une
courbure de la membrane dont le centre de courbure se
situe du côté de la membrane présentant le plus faible
coefficient de dilatation.
[0019] Avantageusement et selon l’invention, la mem-
brane est formée d’au moins deux couches de matériau
présentant un coefficient de dilatation en fonction de l’hu-
midité différent. Une manière simple d’obtenir cette ani-
sotropie du coefficient de dilatation en fonction de l’hu-
midité consiste former la membrane par un empilage or-
donné de couches de matériaux possédant chacun un
coefficient de dilatation supérieur à la couche précédente
et inférieur à la couche suivante.
[0020] Avantageusement et selon l’invention, la mem-
brane comporte un premier film, dit film support, d’un
matériau hydrophobe assemblé à un deuxième film, dit
film sensible, d’un matériau, dit matériau hygrosensible,
présentant un taux de reprise d’humidité supérieur ou
égal à cinq fois celui du film support.
[0021] Dans le texte de la description et les revendi-
cations, on désigne par matériau hydrophobe un maté-
riau qui présente la propriété de rejeter l’eau, qu’elle soit
sous la forme gazeuse de vapeur d’eau ou sous forme
de gouttelettes, et qui par voie de conséquence, n’ab-
sorbe pas ou pratiquement pas d’humidité. Un tel maté-
riau présente la particularité d’être sensiblement inva-
riant, en ce qui concerne ses dimensions, en présence
d’un taux d’humidité variable.
[0022] On désigne par matériau hygrosensible un ma-
tériau susceptible d’absorber de l’humidité (sous forme
de vapeur ou de liquide) et donc de présenter une varia-
tion de masse et/ou dimensionnelle en fonction du taux
d’humidité auquel il est exposé. L’absorption d’humidité
est désignée par le terme « reprise d’humidité » et me-
surée par le taux de reprise d’humidité.
[0023] En assemblant sous la forme d’une membrane
deux films dont les caractéristiques d’absorption d’humi-
dité et la variation des caractéristiques dimensionnelles
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sont différentes, on obtient un « effet bilame » : le film
hygrosensible se dilate en présence d’humidité selon au
moins une des deux directions du plan du film alors que
le film hydrophobe reste sensiblement invariant. Cette
dilatation différentielle des deux couches de film entraine
une courbure de la membrane dont la concavité se situe
du côté du film hydrophobe. A l’inverse, en présence d’air
sec, l’humidité emprisonnée dans le film hygrosensible
disparait progressivement et le film hygrosensible se
contracte selon au moins l’une des deux dimensions du
plan, faisant diminuer, voire s’inverser la courbure de la
membrane.
[0024] Avantageusement et selon l’invention, le maté-
riau hydrophobe est choisi parmi un métal, un polychlo-
rure de vinyle ou un polyéthylène téréphtalate. Ces ma-
tériaux sont choisis pour leur stabilité dimensionnelle en
présence d’humidité.
[0025] Avantageusement et selon l’invention, le maté-
riau hygrosensible est un polyamide, et plus particuliè-
rement un polyhexaméthylène adipamide. La présence
de groupements polaires rend les polyamides sensibles
à l’humidité et fait varier leurs caractéristiques dimen-
sionnelles, les rendant particulièrement propres à la réa-
lisation d’un film hygrosensible.
[0026] Avantageusement et selon l’invention, la mem-
brane est orientée de sorte que le film hygrosensible est
placé en regard des ouvertures du boitier. Dès lors, la
courbure de la membrane est dirigée de telle sorte que
la membrane s’éloigne des ouvertures lorsque le flux ga-
zeux qui traverse la bouche d’extraction est fortement
chargé d’humidité, augmentant le passage libre entre la
membrane et les ouvertures et réduisant de ce fait la
perte de charge générée ce qui permet un débit de fluide
important pour une différence de pression donnée. En
présence d’un flux gazeux sec ou faiblement chargé en
humidité, la courbure de la membrane s’inverse, rappro-
chant celle-ci des ouvertures du boitier et obturant au
moins partiellement le passage du flux gazeux. De plus,
le film hygrosensible n’est pas directement en contact
avec le flux gazeux incident et est donc protégé contre
les éventuels dépôts de particules grasses susceptibles
d’en perturber la sensibilité.
[0027] Avantageusement et selon l’invention, le boitier
comporte des ouïes d’entrée de fluide sur au moins un
flanc du boitier en regard d’une extrémité libre de la mem-
brane opposée à la traverse, de sorte que le flux de fluide
soit orienté vers les ouvertures du boitier lorsque le flux
de fluide est chargé d’humidité. Grace à ces ouïes laté-
rales, positionnées en regard de l’extrémité libre de la
membrane, le flux de fluide entrant par les ouïes est dirigé
en aval de la membrane, en direction des ouvertures
d’extraction, lorsque la membrane présente une courbu-
re caractéristique d’une forte humidité, permettant ainsi
d’augmenter encore le débit d’extraction du flux gazeux.
[0028] Avantageusement et selon l’invention, la mem-
brane comporte deux ailes symétriques de part et d’autre
d’une traverse centrale du boitier. Ainsi pour une même
largeur de la bouche d’extraction, la longueur libre des

ailes est réduite et celles-ci présentent une réactivité
améliorées aux variations d’humidité. De plus, cette dis-
position permet une symétrie de la bouche d’extraction
et en particulier d’augmenter les flux d’extraction en po-
sitionnant des ouïes latérales de part et d’autre du boitier.
[0029] L’invention s’étend également à un procédé de
fabrication d’une bouche d’extraction destinée à être
montée dans une lumière d’une cloison, selon lequel :

- on utilise un boitier adapté pour pouvoir être fixé à
la cloison de manière à couvrir la lumière de la cloi-
son, doté d’ouvertures définissant un passage à tra-
vers le boitier pour la circulation d’un flux gazeux, dit
flux d’extraction, selon une direction globale dite di-
rection d’extraction et un sens dit sens d’extraction,

- on fixe en porte à faux une membrane élastique,
flexible et autoportante à une traverse du boitier en
regard des ouvertures, dans une position de repos
en l’absence de flux d’extraction de façon à pouvoir
ployer et venir obturer partiellement les ouvertures
sous l’effet d’un flux d’extraction,

ledit procédé étant caractérisé en ce qu’on utilise une
membrane présentant une courbure et/ou une élasticité
variables en fonction de l’humidité s’opposant à la flexion
de la membrane sous l’effet du flux d’extraction de sorte
que le débit du flux d’extraction traversant la bouche est
croissant en fonction de l’humidité contenue dans le flux
d’extraction.
[0030] Avantageusement et selon l’invention, on réa-
lise la membrane par assemblage d’au moins deux cou-
ches de matériau présentant un coefficient de dilatation
en fonction de l’humidité différent.
[0031] Avantageusement et selon l’invention, on as-
semble un premier film, dit film support, constitué d’un
matériau hydrophobe à un deuxième film, dit film sensi-
ble, d’un matériau, dit matériau hygrosensible, présen-
tant un taux de reprise d’humidité supérieur ou égal à
cinq fois celui du film support.
[0032] Avantageusement et selon l’invention, on réa-
lise l’assemblage dans une enceinte à température et
humidité relative prédéterminées en fonction des carac-
téristiques recherchées de la membrane. En réalisant
cet assemblage dans des conditions d’environnement
prédéterminées, en particulier en ce qui concerne le taux
d’hygrométrie, on définit une caractéristique essentielle
de la membrane : le taux d’hygrométrie nominal pour le-
quel la position de repos de la membrane correspond à
une absence de courbure (membrane à plat).
[0033] Avantageusement et selon l’invention, on ap-
plique avant assemblage aux différents films une pluralité
de cycles de variation du taux d’humidité. Cette étape
consiste à soumettre les différents films à des cycles de
sorption / désorption d’eau de durée et de conditions con-
trôlées et permet de stabiliser la réponse du matériau
aux variations d’humidité.
[0034] Avantageusement et selon l’invention, on ap-
plique après assemblage à la membrane une pluralité
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de cycles de variation du taux d’humidité. Ces cycles de
variation entre deux valeurs extrêmes du taux d’humidité
relative ambiante ont pour effet de stabiliser les proprié-
tés de l’assemblage, par exemple pour le glissement re-
latif entre les films.
[0035] Avantageusement et selon l’invention, on as-
semble les différentes couches de matériau par collage.
Alternativement ou en combinaison, on assemble les dif-
férentes couches par soudure ou par co-extrusion. Ainsi
les différents films constituant la membrane peuvent être
assemblés par de nombreux procédés. Préférentielle-
ment, le dépôt d’une couche d’adhésif, par exemple d’ad-
hésif polyuréthane en feuille entre les faces en regard
de deux films voisins suivi d’un calandrage permet d’ob-
tenir de bons résultats. Bien entendu, d’autres moyens
d’assemblage des différents films formant la membrane
peuvent également être utilisés, comme par exemple une
soudure aux ultrasons entre les différents films, que ce
soit sur toute la surface des films ou selon un dessin
adapté tel qu’un quadrillage de lignes de soudure ou une
pluralité de lignes de soudure parallèles. Si les matériaux
choisis pour la constitution de la membrane le permet-
tent, il est également possible d’employer un procédé de
co-extrusion des films visant à les assembler en surface
lors de leur fabrication.
[0036] Bien entendu toutes les solutions à la portée de
l’homme du métier pour assembler entre eux deux films
souples peuvent être envisagées et adaptées en cas de
besoin.
[0037] Avantageusement et selon l’invention, on dé-
toure à chaud le bord de la membrane afin de souder les
différentes couches entre elles. Une fois les différents
films assemblés, par exemple en plaques d’une surface
supérieure aux dimensions de la membrane utilisée dans
la bouche d’extraction, la membrane est découpée aux
dimensions nécessaires par une découpe au laser (pour
de petites séries) ou à l’emporte-pièce (pour des séries
plus importantes) présentant une lame chauffée, de ma-
nière à obtenir une soudure périphérique des différentes
couches de la membrane afin de limiter les risques de
délaminage de la membrane et de garantir l’étanchéité
des bords de celle-ci.
[0038] Avantageusement et selon l’invention, on réa-
lise la membrane par modification des propriétés de sur-
face d’un matériau unique. Alternativement à l’assem-
blage d’une pluralité de couches de matériaux différents,
il est possible de réaliser la membrane à partir d’une
feuille homogène d’un matériau unique et de modifier les
propriétés de surface de l’une des faces de la feuille.
[0039] Avantageusement et selon l’invention, on choi-
sit un film de matériau hygrosensible et on en métallise
l’une des faces principales. La métallisation de l’une des
faces d’un film hygrosensible rend cette face imperméa-
ble et donc hydrophobe au moins en ce qui concerne
l’adsorption d’eau. Dès lors, la face protégée par la mé-
tallisation est sensiblement invariante dimensionnelle-
ment (vis-à-vis de l’humidité) alors que la face opposée
présente les caractéristiques de variation dimensionnel-

les du film hygrosensible. En présence d’humidité la face
hygrosensible se dilate et la membrane présente une
courbure dont la concavité est tournée vers la face mé-
tallisée.
[0040] Avantageusement et selon l’invention, on choi-
sit un film de matériau hydrophobe et on traite l’une de
ses faces pour la rendre sensible à l’humidité. Par exem-
ple, on opère un traitement mécanique ou chimique pour
augmenter la porosité d’une des faces du film hydropho-
be. En réalisant un dépolissage mécanique ou chimique
d’une face d’un film hydrophobe, on augmente ses ca-
pacités d’adsorption sur cette face qui peut alors présen-
ter des variations dimensionnelles supérieures à celles
de la face opposée en présence d’humidité.
[0041] L’invention concerne également une bouche
d’extraction et un procédé de fabrication d’une telle bou-
che caractérisé en combinaison par tout ou partie des
caractéristiques mentionnées ci-dessus ou ci-après.
[0042] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront au vu de la description qui va
suivre et des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une coupe schématique trans-
versale d’une bouche d’extraction selon l’invention,

- la figure 2 représente en coupe un détail de l’extré-
mité de la membrane équipant une bouche d’extrac-
tion selon l’invention,

- la figure 3 est une coupe schématique de la bouche
d’extraction selon l’invention représentant les posi-
tions de repos de la membrane en présence d’un
taux d’humidité relative minimum, nominal et maxi-
mum.

[0043] Dans la présente description, on utilise des ter-
mes tels que supérieur / inférieur, dessus / dessous, etc.
en référence à la bouche d’extraction telle que représen-
tée sur le dessin. Ceci ne préjuge en aucun cas de la
position de la bouche d’extraction de l’invention qui peut
être montée sur une cloison verticale ou horizontale, et
ce selon une quelconque orientation angulaire par rap-
port à un axe de référence tel que la verticale pour un
montage sur une cloison verticale par exemple. On utilise
également les termes amont / aval en référence au sens
de circulation du flux gazeux traversant la bouche d’ex-
traction.
[0044] La bouche d’extraction 1 selon l’invention com-
porte un boitier 2 adapté pour couvrir une lumière 4 mé-
nagée dans une cloison 3 séparant une pièce à ventiler
d’un conduit d’évacuation de gaz par exemple. Le boitier
2 peut être adapté pour venir simplement en applique
sur la cloison 3 ou bien pour être au moins partiellement
encastré dans la lumière 4. Le boitier 2 comporte sur sa
face supérieure une grille 20 sensiblement parallèle à la
lumière 4 permettant une entrée de gaz en provenance
de la pièce à ventiler. Il comporte également sur au moins
un flanc 8 du boitier 2 des ouïes 14 et 15 d’entrée latérale
de gaz qui seront décrites plus avant dans la suite de la
description.
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[0045] Le boitier 1 comporte également une paroi in-
térieure 9 séparant l’amont de l’aval et munie d’au moins
une ouverture 5 permettant le passage du flux gazeux
de l’amont vers l’aval. La paroi intérieure 9 comporte une
partie plane, dite traverse 9a, sensiblement parallèle au
plan de la grille 20. Cette traverse 9a s’étend, en fonction
de la conformation du boitier 2, soit sur un flanc du boitier
comme représenté à la figure 1 soit de manière centrale
selon un axe de symétrie du boitier comme schématisé
à la figure 3. D’autres configurations peuvent également
être envisagées, comme on le verra par la suite.
[0046] Une membrane 6 élastique, flexible et autopor-
tante est agencée dans le boitier 2 de manière à s’étendre
en porte à faux au-dessus des ouvertures 5. La mem-
brane 6 comporte au moins une aile 7 fixée par un de
ses bords 7b sur la traverse 9a par un moyen de fixation
tel qu’un ou plusieurs rivets 10. Bien entendu, lorsque le
boitier 2 est agencé de manière à ce que la traverse 9b
soit centrale, la membrane 6 s’étend de part et d’autre
de cette traverse et comporte deux ailes 7 symétriques.
La suite de la description se limitera au cas d’une seule
aile 7 en porte à faux comme représenté à la figure 1, le
cas de la traverse centrale et de la membrane à deux
ailes symétriques s’en déduisant par symétrie.
[0047] La flexibilité et l’élasticité de la membrane 6 per-
met à l’ aile 7 de prendre une position de repos à distance
de l’ouverture 5 en l’absence de flux gazeux généré par
une différence de pression entre l’amont et l’aval de la
bouche d’extraction. En présence d’une différence de
pression, un flux gazeux s’établit alors comme représen-
té par la flèche F de la figure 1 et l’ aile 7 de la membrane
6 est suffisamment flexible pour ployer et venir progres-
sivement masquer l’ouverture 5 de manière à réduire la
section de passage et donc le débit du flux gazeux. On
réalise ainsi une régulation du débit du flux gazeux en
fonction de la différence de pression entre la pièce à ven-
tiler et le conduit d’évacuation.
[0048] Selon l’invention, la membrane 6 se caractéri-
se en ce que sa courbure et/ou son élasticité sont éga-
lement variables en fonction de l’humidité régnant dans
le flux de gaz traversant la bouche d’extraction. En par-
ticulier, la membrane est conçue pour présenter, en po-
sition de repos (c’est-à-dire en l’absence de dépression
amont/aval), une courbure nulle, c’est-à-dire que l’aile 7
s’étend sensiblement dans un plan parallèle au plan de
la grille 20 pour un taux d’humidité relative prédéterminé,
dit taux HR nominal, du gaz traversant la bouche d’ex-
traction. Cette position de repos de la membrane est re-
présenté sur la figure 3 par l’esquisse en tirets repérée
18 de l’aile 7 de la membrane.
[0049] Lorsque le flux de gaz présente un taux d’hu-
midité relative supérieur au taux HR nominal, la courbure
de la membrane en position de repos est orientée de
telle sorte que cette courbure s’oppose à la flexion de la
membrane sous l’effet du flux de gaz. Par exemple, com-
me représenté par l’esquisse en tirets repérée 16 sur la
figure3, la courbure de la membrane présente une con-
cavité tournée vers la grille 20, à l’opposé de l’ouverture

5, en présence d’un taux d’humidité maximal HR max.
De cette manière, pour une différence de pression don-
née entre l’amont et l’aval de la bouche d’extraction, la
flexion de l’aile 7 de la membrane en direction de l’ouver-
ture 5 est d’autant moins prononcée que le taux d’humi-
dité relative du flux gazeux est important.
[0050] A l’inverse, pour un taux d’humidité relative du
flux gazeux inférieur au taux HR nominal, la courbure de
la membrane en position de repos est orientée de ma-
nière à présenter une concavité en direction de l’ouver-
ture 5, comme représenté en figure 3 par la position re-
pérée 17 de l’aile 7 pour un taux d’humidité minimal HR
min. Dans cette position, l’aile 7 se rapproche de l’ouver-
ture 5 et pour une même différence de pression amont /
aval, le flux gazeux traversant la bouche d’extraction est
réduit.
[0051] On obtient ainsi un réglage du débit d’extraction
qui est continu en fonction des deux variables humidité
et dépression. Par exemple, même en présence d’une
forte humidité, une forte différence de pression permet
de plaquer l’aile 7 sur l’ouverture 5 et de réduire le débit
du flux gazeux aux valeurs minimales de débit imposées
par la réglementation.
[0052] Il en va de même si le paramètre variable en
fonction de l’humidité est l’élasticité (ou la raideur) de la
membrane. Pour une raideur de la membrane croissante
en fonction de l’humidité du flux de gaz traversant la bou-
che d’extraction, l’aile 7 fléchira d’autant moins en direc-
tion de l’ouverture 5 et pour une même différence de
pression amont / aval, le débit de gaz au travers de la
bouche sera croissant en fonction de l’humidité relative
du gaz.
[0053] Pour obtenir une membrane 6 présentant de
telles caractéristiques de courbure et/ou d’élasticité va-
riable en fonction de l’humidité relative, les inventeurs
ont constaté qu’il suffisait que la membrane présente un
coefficient de dilatation en fonction de l’humidité variable
(de préférence de manière monotone) en fonction d’une
direction normale à la surface de la membrane. Ainsi, si
l’une des faces de la membrane présente un coefficient
de dilatation en fonction de l’humidité supérieur au coef-
ficient de dilatation de la face opposée de la membrane,
il se produit un effet « bilame » entrainant une courbure
de la membrane dont la concavité est orientée du côté
de la face présentant le plus faible coefficient de dilata-
tion. Cette propriété de dilatation en fonction de l’humidité
est un phénomène connu de différents matériaux, natu-
rels comme le crin de cheval ou synthétiques comme les
polyamides et tient à l’aptitude de ces matériaux à ab-
sorber des molécules d’eau dans leur structure en pré-
sence d’humidité.
[0054] L’invention propose différents procédés per-
mettant d’obtenir une membrane présentant une aniso-
tropie du coefficient de dilatation en fonction de l’humidité
orientée orthogonalement à la surface de la membrane.
[0055] De manière préférentielle, l’invention propose
de réaliser la membrane 6 par un assemblage d’au moins
deux couches de matériaux présentant des coefficients
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de dilatation différents en fonction de l’humidité. Par
exemple, la membrane 6 peut être constituée, comme
représenté à la figure 2 du dessin, d’un assemblage d’un
premier film, dit film support 11, en matériau hydrophobe
tel que le métal ou le polychlorure de vinyle (PVC) ou
encore le polyéthylène téréphtalate (PET), avec un
deuxième film, dit film hygrosensible 12 constitué d’un
matériau hygrosensible. Le film support 11 est d’une
épaisseur variant entre 0 et 300 mm en fonction du ma-
tériau utilisé. Par exemple, pour obtenir une membrane
6 adaptée pour un fonctionnement de la bouche d’ex-
traction avec une différence de pression amont / aval de
5 à 30 Pa, on utilise un film PVC de 150mm d’épaisseur.
[0056] Pour obtenir une variation de courbure de la
membrane suffisamment sensible pour l’utilisation pré-
vue, on sélectionne un matériau hygrosensible présen-
tant un taux de reprise d’humidité, c’est-à-dire une apti-
tude à absorber des molécules d’eau dans sa structure,
qui soit au moins cinq fois supérieur à celui du matériau
hydrophobe du film support 11. De manière préférentiel-
le, on sélectionne un matériau hygrosensible parmi les
polyamides, et plus particulièrement un polyhexaméthy-
lène adipamide (PA6-6). Le film hygrosensible 12 est en
général choisi d’une épaisseur variant entre 0 et 100mm.
À titre d’exemple de film hygrosensible utilisable pour
obtenir une membrane 6 présentant les caractéristiques
précédemment citées, on peut employer le film commer-
cialisé par la marque AEROVAC sous la référence CA-
PRAN 526 en épaisseur de 50 mm (préféré) ou 75 mm.
[0057] L’assemblage du film support 11 avec le film
hygrosensible 12 est préférentiellement réalisé par col-
lage au moyen d’un film de colle 13, déposé par différents
procédés (pulvérisation, extrusion, interposition d’un film
de colle avec ou sans support, etc.) Différentes compo-
sitions de colles peuvent être employées, par exemple
des colles polyuréthane ou acryliques. En fonction du
procédé d’application de la colle, le film de colle peut
présenter une épaisseur variant entre 0 et 100mm. Par
exemple, il est possible d’utiliser des films à transfert
d’adhésif commercialisés par la société 3M sous les ré-
férences 9453 (acrylique 89mm) , 9471 (acrylique 50mm)
[0058] D’autres moyens d’assemblage peuvent être
envisagés, comme la soudure des films entre eux au
moyen d’ultrasons ou d’hyperfréquences, conduisant à
un échauffement uniformément réparti ou localisé entre
les surfaces en contact des deux films. Dans le cas d’une
soudure localisée, différentes formes de soudures peu-
vent être envisagées : en lignes parallèles, en croisillons,
etc.
[0059] Il est de même possible d’envisager la produc-
tion d’une membrane 6 par co-extrusion des films support
et hygrosensible.
[0060] Les caractéristiques de courbure en fonction de
l’humidité d’une membrane 6 ainsi réalisée sont fonction
des matériaux utilisés, de la méthode d’assemblage, etc.
Il est donc nécessaire de définir un procédé de fabrication
de la membrane 6 qui permette de réaliser une membra-
ne correspondant aux caractéristiques attendues en ma-

tière de taux d’humidité relatif nominal, taux pour lequel
la membrane est sensiblement plane.
[0061] Le procédé de fabrication de la membrane, par
exemple pour un assemblage par collage, comporte
donc les étapes suivantes :

• Cyclage avant assemblage : On soumet le film
hygrosensible à des cycles de sorption / désorption
d’eau par exposition successive de durée contrôlée
à des ambiances à forte humidité relative (85-100%
HR - 2 heures) puis à faible humidité relative (0-35%
HR - 1 heure) afin de stabiliser la réponse du maté-
riau vis-à-vis de l’humidité.

• Étape de stabilisation : les différents éléments cons-
tituant la membrane sont soumis pendant une durée
prédéterminée (de l’ordre de quelques heures) à une
ambiance contrôlée en température et humidité cor-
respondant aux conditions de température et d’hu-
midité nominales souhaitées pour la membrane.

• Assemblage en atmosphère contrôlée : L’assembla-
ge de la membrane se déroule dans les mêmes con-
ditions d’ambiance que l’étape de stabilisation et
comporte les sous-étapes suivantes :

j Dégraissage et préparation de surface des
films support 11 et hygrosensible 12. La prépa-
ration de surface peut comporter une ou plu-
sieurs opérations visant à améliorer l’adhérence
des films, par exemple opérations mécaniques
telles que sablage, dépolissage ; chimiques tel-
les que flammage, traitement UV, plasma, Co-
rona, etc. ; application de primaires d’accrocha-
ge ou de promoteurs d’adhérence...
j Application de l’adhésif par tout procédé con-
nu (projection, pulvérisation, extrusion, applica-
tion d’un film transfert...)
j Collage des films à plat de manière à définir
un profil plan de la membrane pour les condi-
tions d’humidité et de température déterminées
j Durcissement de l’adhésif par tout moyen ap-
proprié en fonction de l’adhésif utilisé (UV, tem-
pérature, etc.)

• Cyclage final: la membrane assemblée est soumise
à des cycles de sorption / désorption d’eau de même
type que ceux appliqués au matériau hygrosensible
en début de processus. Cette étape a pour but de
stabiliser les propriétés de la membrane assemblée
(précontrainte et/ou glissement relatif des couches
entre elles par exemple).

• Découpe aux dimensions : cette étape peut être réa-
lisée en suite des étapes précédentes ou bien être
différée pour être intégrée dans le procédé d’assem-
blage de la bouche d’extraction. Préférentiellement
le détourage de la membrane aux dimensions requi-
ses est effectué à chaud, par exemple au moyen
d’un laser ou d’un emporte-pièce chauffé de manière
à souder les deux films entre eux le long du bord de
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la membrane en une soudure 19. Grâce à cette sou-
dure du bord, on limite les risques de délaminage de
la membrane.

• Étuvage / emballage / stockage : les membranes
prédécoupées ou les plaques ou rouleaux de mem-
brane sont ensuite étuvés en ambiance contrôlée
pour limiter l’humidité lors du stockage, puis embal-
lés de manière étanche avant d’être dirigés vers les
étapes d’assemblage de la bouche d’extraction.

[0062] Lors de l’assemblage de la bouche d’extraction,
on fixe la membrane 6 sur la traverse 9b du boitier par
des moyens de fixation tels que des rivets 10. Lors de la
fixation de la membrane 6, on oriente celle-ci de manière
à ce que le film hygrosensible 12 soit orienté vers l’ouver-
ture 5 en regard de celle-ci. Outre que cette disposition
est nécessaire sur le plan fonctionnel pour orienter cor-
rectement la courbure de la membrane, on constate que
de cette manière, le flux de gaz représenté par la flèche
F sur la figure 1 ne frappe pas directement sur le film
hygrosensible et les éventuelles particules grasses qui
peuvent être transportées par ce flux ne se déposent pas
sur le film hygrosensible. Une bouche d’extraction selon
l’invention est donc beaucoup moins sensible à l’encras-
sement et à la perte de performance liée à celui-ci qu’une
bouche d’extraction de la technique antérieure dans la-
quelle le flux d’extraction traverse une tresse sensible à
l’humidité.
[0063] Les autres étapes du procédé de fabrication de
la bouche d’extraction selon l’invention sont des étapes
d’assemblage mécanique classiques à la portée de
l’homme du métier et ne sont donc pas décrites de ma-
nière plus détaillée.
[0064] Bien entendu, il existe d’autres possibilités pour
réaliser une membrane 6 présentant les caractéristiques
de l’invention. Par exemple, on peut choisir un film cons-
titué d’un matériau unique et en modifier les propriétés
de surface, par exemple la capacité d’adsorption de l’une
des faces pour introduire une anisotropie du coefficient
de dilatation en fonction de l’humidité.
[0065] Par exemple, la membrane 6 peut être formée
à partir d’un film unique de matériau hygrosensible dont
on métallise l’une des faces, par exemple par dépôt en
phase vapeur. Dans ce cas, la face métallisée devient
hydrophobe et empêche la pénétration d’humidité sur
cette face. La quantité de molécules d’eau absorbées
par le film hygrosensible juste au-dessous de la métalli-
sation de surface est alors très inférieure à celle absorbée
par la face non métallisée ce qui conduit à une dilatation
due à l’humidité différente entre les deux faces et donc
à une courbure variable en fonction de l’humidité.
[0066] De même il peut être envisagé de partir d’un
film hydrophobe et d’en traiter l’une des faces pour aug-
menter sa capacité d’adsorption, par exemple par un dé-
polissage chimique ou mécanique permettant une entrée
en surface des molécules d’eau et donc une dilatation
de la face traitée supérieure à celle de la face opposée.
[0067] Comme on l’a vu précédemment, le boitier 2

comporte également sur au moins un flanc 8 du boitier
2 des ouïes 14 et 15 d’entrée latérale de gaz. Ces ouïes
14 et 15 sont disposées de manière à coopérer avec
l’extrémité 7a de l’aile 7 de la membrane 6. Par exemple,
l’ouïe 14 est placée de manière à être en amont de l’ex-
trémité 7a de la membrane lorsque celle-ci est dans la
position repérée 17 à la figure 3, position correspondant
à un taux d’humidité relative minimum HR min. Le flux
F1 additionnel de gaz en provenance de la pièce à ven-
tiler passant par l’ouïe 14 est donc dévié en amont de
celle-ci et est soumis à la restriction de débit formée par
l’aile 7 de la membrane au-dessus de l’ouverture 5. Dès
lors que l’humidité du gaz augmente, l’aile 7 de la mem-
brane se relève et le flux F1 additionnel est directement
dirigé vers l’ouverture 5 dans une proportion atteignant
100% lorsque l’humidité du gaz atteint le taux HR nomi-
nal. Il en va de même pour l’ouïe 15 qui est disposée de
manière à orienter un flux F2 additionnel vers l’ouverture
5 dès lors que l’humidité du gaz dépasse le taux HR
nominal pour atteindre le taux maximal HR max.
[0068] Grâce à cette disposition, en présence d’un fort
taux d’humidité, les flux additionnels d’extraction F1 et
F2 circulent au-dessous de l’aile 7 de la membrane et ne
contribuent donc pas à faire ployer celle-ci vers l’ouver-
ture 5. En conséquence, le débit d’extraction est maxi-
mum quelle que soit la différence de pression régnant
entre l’amont et l’aval. La régulation du débit est donc
prioritairement fonction de l’humidité.
[0069] À taux d’humidité moyen, la majorité du flux ga-
zeux traversant la bouche d’extraction suit le trajet ma-
térialisé par la flèche F à la figure 1 et contribue à faire
ployer la membrane vers l’ouverture 5, permettant ainsi
une régulation automatique du débit du flux gazeux en
fonction de la différence de pression amont / aval. La
régulation du débit est donc prioritairement fonction de
la différence de pression.
[0070] À faible taux d’humidité, les effets de l’humidité
et de la différence de pression se cumulent pour réduire
le débit de ventilation.
[0071] La bouche d’extraction selon l’invention présen-
te donc des caractéristiques de débit variable en fonction
simultanément des deux paramètres importants condi-
tionnant la salubrité et l’économie d’énergie que sont la
différence de pression entre la pièce à ventiler et le con-
duit d’évacuation et l’humidité régnant dans la pièce à
ventiler.
[0072] Bien entendu, cette description est donnée à
titre d’exemple illustratif uniquement et l’homme du mé-
tier pourra y apporter de nombreuses modifications sans
sortir de la portée de l’invention, comme par exemple
réaliser une bouche d’extraction cylindrique, dans laquel-
le une membrane 6 circulaire est fixée en son centre et
se déforme en coupe dont la concavité est tournée vers
l’amont en présence d’un fort taux d’humidité.
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Revendications

1. Bouche (1) d’extraction de gaz destinée à être mon-
tée dans une lumière (4) d’une cloison (3),
comprenant :

- un boitier (2) adapté pour pouvoir être fixé à la
cloison de manière à couvrir la lumière de la
cloison, doté d’ouvertures (5) définissant un
passage à travers le boitier pour la circulation
d’un flux gazeux, dit flux d’extraction (F), selon
une direction globale dite direction d’extraction
et un sens dit sens d’extraction,
- une membrane (6) élastique, flexible et auto-
portante, comportant au moins une aile (7) fixée
par un bord (7b) à une traverse (9b) du boitier
et s’étendant en porte à faux en regard des
ouvertures, dans une position de repos en l’ab-
sence de flux d’extraction de façon à pouvoir
ployer et venir obturer partiellement les ouver-
tures sous l’effet d’un flux d’extraction, afin de
limiter un débit du flux gazeux sous l’effet d’une
différence de pression de part et d’autre de la
cloison,
caractérisée en ce que la membrane (6) pré-
sente une courbure et/ou une élasticité varia-
bles en fonction de l’humidité s’opposant à la
flexion de la membrane sous l’effet du flux d’ex-
traction de sorte que le débit du flux d’extraction
traversant la bouche est simultanément variable
en fonction de l’humidité contenue dans le flux
d’extraction et de la différence de pression de
part et d’autre de la cloison.

2. Bouche d’extraction selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la membrane (6) présente un coef-
ficient de dilatation en fonction de l’humidité aniso-
trope selon une direction normale à la surface de la
membrane.

3. Bouche d’extraction selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisée en ce que la membrane est
formée d’au moins deux couches (11, 12) de maté-
riau présentant un coefficient de dilatation en fonc-
tion de l’humidité différent.

4. Bouche d’extraction selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la membrane com-
porte un premier film, dit film support (11), d’un ma-
tériau hydrophobe assemblé à un deuxième film, dit
film hygrosensible (12), constitué d’un matériau, dit
matériau hygrosensible, présentant un taux de re-
prise d’humidité supérieur ou égal à cinq fois celui
du film support.

5. Bouche d’extraction selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le matériau hydrophobe est choisi
parmi un métal, un polychlorure de vinyle ou un po-

lyéthylène téréphtalate et en ce que le matériau
hygrosensible est un polyamide, notamment un po-
lyhexaméthylène adipamide.

6. Bouche d’extraction selon l’une des revendications
4 ou 5, caractérisée en ce que la membrane est
orientée de sorte que le film hygrosensible (12) est
placé en regard des ouvertures (5) du boitier.

7. Bouche d’extraction selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que le boitier comporte
des ouïes (14, 15) d’entrée de fluide sur au moins
un flanc (8) du boitier (2) en regard d’une extrémité
(7a) libre de la membrane opposée à la traverse (9b),
de sorte que le flux de fluide soit orienté vers les
ouvertures du boitier lorsque le flux de fluide est char-
gé d’humidité.

8. Bouche d’extraction selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la membrane com-
porte deux ailes symétriques de part et d’autre d’une
traverse centrale du boitier.

9. Procédé de fabrication d’une bouche (1) d’extraction
destinée à être montée dans une lumière (4) d’une
cloison (3), selon lequel :

- on utilise un boitier (2) adapté pour pouvoir être
fixé à la cloison de manière à couvrir la lumière
de la cloison, doté d’ouvertures (5) définissant
un passage à travers le boitier pour la circulation
d’un flux gazeux, dit flux d’extraction (F), selon
une direction globale dite direction d’extraction
et un sens dit sens d’extraction,
- on fixe en porte à faux une membrane (6) élas-
tique, flexible et autoportante à une traverse (9b)
du boitier en regard des ouvertures, dans une
position de repos en l’absence de flux d’extrac-
tion de façon à pouvoir ployer et venir obturer
partiellement les ouvertures sous l’effet d’un flux
d’extraction,
ledit procédé étant caractérisé en ce qu’on uti-
lise une membrane présentant une courbure
et/ou une élasticité variables en fonction de l’hu-
midité s’opposant à la flexion de la membrane
sous l’effet du flux d’extraction de sorte que le
débit du flux d’extraction traversant la bouche
est croissant en fonction de l’humidité contenue
dans le flux d’extraction.

10. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon la revendication 9, caractérisé en ce qu’on réa-
lise la membrane par assemblage d’au moins deux
couches (11, 12) de matériau présentant un coeffi-
cient de dilatation en fonction de l’humidité différent.

11. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon la revendication 10, caractérisé en ce qu’on as-
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semble un premier film, dit film support (11), consti-
tué d’un matériau hydrophobe à un deuxième film,
dit film hygrosensible (12), d’un matériau, dit maté-
riau hygrosensible, présentant un taux de reprise
d’humidité supérieur ou égal à cinq fois celui du film
support.

12. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon l’une des revendications 10 ou 11, caractérisé
en ce qu’on réalise l’assemblage dans une enceinte
à température et humidité relative prédéterminées
en fonction des caractéristiques de la membrane (6).

13. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon l’une des revendications 10 à 12, caractérisé en
ce qu’on assemble les différentes couches de ma-
tériau par un procédé choisi parmi le collage (13), la
soudure et la co-extrusion.

14. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon l’une des revendications 10 à 13, caractérisé en
ce qu’on détoure à chaud le bord de la membrane
afin de souder les différentes couches entre elles.

15. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon la revendication 9, caractérisé en ce qu’on réa-
lise la membrane par modification des propriétés de
surface d’un matériau unique.

16. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon la revendication 15, caractérisé en ce qu’on
choisit un film de matériau sensible à l’humidité et
en ce qu’on en métallise l’une des faces principales.

17. Procédé de fabrication d’une bouche d’extraction se-
lon la revendication 15, caractérisé en ce qu’on
choisit un film de matériau hydrophobe et en ce
qu’on opère un traitement mécanique ou chimique
pour augmenter la porosité d’une des faces du film
hydrophobe.

17 18 



EP 2 604 942 A1

11



EP 2 604 942 A1

12



EP 2 604 942 A1

13



EP 2 604 942 A1

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2847661 [0006]
• FR 2508606 [0008]

• FR 2729746 [0009]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

